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République Française 
Liberté Égalité Fraternité 

 
Direction générale des services techniques 

 
DEMANDE D’ENLÈVEMENT DE GRAFFITIS 

 
Exemplaire à signer, dater et renvoyer ou déposer à la : 

Mairie de Vincennes – Services Techniques 
53 bis rue de Fontenay – BP 123 
94304 Vincennes Cedex 
 

Demandeur * : ...................................................................................................................................................... 

Qualité : ................................................................................................................................................................ 

Adresse : ............................................................................................................................................................... 

* Si locataire, autorisation du propriétaire à fournir 

 
 
Adresse de l’immeuble à nettoyer : ...................................................................................................................... 
 
 
 

J’autorise la Ville de Vincennes à procéder à l’enlèvement des tags et des graffitis ainsi que 
l’affichage sauvage apposés sur la façade de l’immeuble, le mur ou la clôture de l’immeuble référencé ci-
dessus. 

 
Je prends acte que les interventions sont limitées à une hauteur de 3 m et à des supports accessibles 

techniquement du domaine public en toute sécurité. 
 
Je prends acte que la ville est en droit de refuser l’intervention en fonction de la nature du support et 

que la ville ne peut garantir le résultat de la prestation. Aucune action ne pourra donc être exercée envers la 
ville en cas d’échec de l’intervention. 

 
Je renonce à tout recours contre la Ville de Vincennes quant aux dommages de toute nature qui 

seraient la conséquence de son intervention. 
 

Fait à ....................................... le .............................. 
 
Signature 
 
 
 
 
 

Pièce obligatoire à transmettre : 
- Procès-verbal de l’assemblée générale des copropriétaires autorisant l’intervention ci dessus  


